
PAGE 4 I PLAN LOCAL D’URBANISME • PAGE 6 I ENVIRONNEMENT : L’USAGE DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES

PAGE 9 I LA CENTENAIRE DE L’ANNÉE • PAGE 14 I JEUNESSE : VOYAGE SOLIDAIRE AU MAROC • PAGE 18 I CULTURE :

LA VIERGE DES PADOUENS • PAGE 19 I LES DATES A RETENIR • PAGE 21 I LE PROGRAMME DU CENTRE ALBERT CAMUS

BULLETIN MUNICIPAL
NUMERO 51 -  HIVER 2011

RETROUVEZ CE BULLETIN SUR LE SITE  www.ville-semeac.fr

L’art
dans

la ville



BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°51  I  HIVER 2011         1

Bulletin municipal réalisé par la Commission Communication I Ce bulletin a coûté 1,78 euros par foyer I Coordination : Marie-Aline Lanusse
 I Photos : Marie-Aline Lanusse-Christian Jarno-Geneviève Isson-Serge Duffau-François Vandenmosselaer-Jean-Pierre Duluc-les Associations I Conception et impression : Conseil Imprime - Tarbes

Mes chers concitoyens.

   Le 18 décembre 2010, 
le Conseil Municipal m’a 
élue maire de Séméac, 
pour succéder à Guy 
Dufaure qui occupait cette 
fonction depuis 1985. C’est 
un honneur pour moi 

d’animer maintenant l’assemblée des élus de la ville où je suis 
née, et je voudrais remercier mes collègues conseillers pour la 
confiance qu’ils m’ont témoigné. Je souhaite aussi exprimer 
toute ma gratitude à celui qui m’a précédé à ce poste et qui a 
décidé  de se retirer après un quart de siècle passé au service 
des Séméacais. Les maires auxquels il a succédé,  en particulier 
André Noguès et son équipe, avaient su préparer l’avenir grâce à 
une politique d’urbanisation  novatrice et Guy Dufaure, pendant 
ses trois mandats,  a eu la grande intelligence  de réaliser  des 
projets qui tiraient le meilleur parti des possiblités offertes.  
Grâce à lui, Séméac est devenue une ville dont les équipements 
font l’envie de tous. Ma reconnaissance de Séméacaise, fière 
de voir ce que sa ville est devenue au fil des ans, va vers celui 
qui a su faire de sa commune une belle cité où il fait bon 
vivre. Nos concitoyens, quel que soit leur âge trouvent ici un 
environnement qui leur permet de s’épanouir. Les très jeunes 
enfants pris en charge par les assistantes maternelles peuvent 
être accueillis au RAM (Relais des Assistantes Maternelles)  de 
la rue Victor Hugo. Les élèves de maternelles  évoluent dans des 
écoles neuves. Avec leurs camarades des classes élémentaires, ils 
peuvent fréquenter le restaurant scolaire et le CLAE (Centre de 
Loisirs Associé à l’ Ecole) en période scolaire, et le CLSH ( Centre 
de Loisirs Sans Hébergement) pendant les vacances. Rappelons 
que la construction des bâtiments qui les abritent et la mise en 
place de ces services sont l’ oeuvre des équipes de Guy Dufaure. 
Les jeunes de Séméac, s’ils le souhaitent, participent aux activités 
de l’ Espace Jeunes de la rue Clémenceau et s’inscrivent dans 
toutes les équipes du Séméac Olympique qui disposent d’ 
équipements magnifiques pour le rugby, le foot ou le tennis dans 
la zone sportive de Darré l ‘Eglise, et une structure confortée par 
les vestiaires pour l’athlétisme rue Victor Hugo. Les équipes de 
basket seront bientôt dans une nouvelle salle multisports du 
site de Darré l’Eglise, un autre projet cher à Guy Dufaure qui le 
suivra jusqu’à son achèvement en tant que conseiller délégué du 
Conseil Municipal. 

Les administrés de Séméac se retrouvent dans une mairie 
neuve, un centre ville repensé, des maisons des associations 
près des nouveaux ateliers municipaux. Ils se déplacent sur 

éditorial de nombreuses voies déjà entièrement refaites et sécurisées 
grâce au programme de rénovation des rues et des trottoirs 
en cours. Ils côtoient un quartier du Bout-du-Pont réaménagé 
et peuvent accompagner leurs défunts vers un cimetière des 
Pradettes dont la restructuration déjà bien avancée devrait 
bientôt se poursuivre. Cette énumération non exhaustive montre 
l’importance des aménagements réalisés dans la ville pendant 
ces vingt-cinq dernières années.  Autant de projets soutenus au 
travers de ses mandats et qui sont l’image de l’homme de progrès  
et d’engagement qu’ est Guy Dufaure. Il laissera le souvenir d’un 
grand maire qui a aussi su préparer sa succession en impliquant 
de plus en plus une équipe soudée auprès de lui. Ses conseillers 
suivront la voie tracée par celui qui reste notre Conseiller Général. 
En ce début de 2011, je vous souhaite à tous une excellente année 
et j’espère que nous continuerons ensemble, équipe municipale 
et administrés,  à oeuvrer pour que Séméac demeure un lieu 
d’échange  où le lien social reste très fort.

 Geneviève Isson
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L’inauguration du Centre Albert Camus, en 1986,
par Laurent Fabius, Premier Ministre.

En 1990, visite de Lionel Jospin, Ministre d’Etat,
Ministre de l’Education Nationale, venu remettre 
des palmes académiques.

La construction des Ecoles Maternelles
et du Restaurant Scolaire.

La relation forte avec les associations.

La convivialité avec les administrés.

L’entretien et la sécurisation du cadre de vie.

L’inauguration des Maisons des Associations,
par Jean Glavany, en 1996.

La rénovation de la Mairie et du centre ville,  en 2000,
inaugurée par Jean Glavany, Ministre de l’Agriculture.

Photo de couverture : Cette sculpture baptisée 
«Intemporelle» est l’œuvre de Serge SALLAN, 
artiste peintre sculpteur. Réalisée en marbre 
des Pyrénées, vous pouvez l’admirer lors d’une 
promenade autour de la fontaine du parc de 
Darrè l’Eglise.
Crédit photo : C. JARNO

Mairie
1, Place Aristide Briand 65600 Séméac

Tél. 05 62 38 91 00
Courriel : mairie@ville-semeac.fr

Horaires d’ouverture au public
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h30. 

Le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.
En juillet et août, fermeture à 17h30 tous les jours.

www.ville-semeac.fr
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Mariages

Décès

Naissances

» BRUNO Jacques
» PINA Josefa veuve CAPARROS
» CAZALET Pierre
» POUGET René
» DUBOSQ Mauricette veuve PECASTAING
» ESTIREBOIS Christiane
» VIENNE Marie-Claude, épouse LAMAUD
» DALLAS Michel
» DUPIN Georgette veuve AUBURGAN
» BAZET Marie veuve CARRERE
» LAHOUSE Jean
» FERNANDEZ Fausto
» COCQ Batistin
» PERES LABOURDETTE Jean

» COURREDE Gilberte veuve POUGET
» DUFOSSET Léopold
» CLAVERIE Jean
» TURLAN Michel
» ARHEIX Pierre
»  MORENO ZAFRA Andréa 

veuve SANCHEZ ALVAREZ
» PONS Marie-Thérèse veuve SAINT HUBERT
» LALUBIE Jeanne veuve HURE
» MAGNOUAC Alice épouse MANGOLD
» CAROD Josefa veuve NERIN
» DUBARRY André
» LEDORMEUR Charles
» ESPAGNET Marcelle vve LABORDE DEBAT

» GRENIER Jean-Claude
» FERROU Robert
» FOURCADE Jeanne veuve SICARD
» VINUALES Henri
» MOSTEFAOUI Mathilde
» LACOMBE Claude
» CARDE Marcel
» LOPEZ Simone veuve SEILLADE
» VIDAL Josephine
» FRANCISCO José
» CAYREFOURCQ Charles
» TUDO José

» URRUTIA Christophe et CAILLAVET Déborah
» GARCEZ Michel et VIGNEAU Maryse
» COSTALLAT Damien et DASILVA TOSTAO Nathalie
» NATUREL Anthony et VIARRIEU Sabrina
» RODRIGUEZ Vincent et MARALDI Laure
» DOPILARREI Valentin et LADOIS Agnès
» BALME Dominique et DEJEAN Valérie
» LEZIAN Robert et CAHUZAC Maïté
» MARTINS Louis et GONTELLE Françoise

» RICART Nicolas et BUIL Laetitia
» MARTIN Gérard et MOLLARD Pascale
» HOLZER Sébastien et CAZAUSSUS Laure
» MONTARDI Patrick et DUCOR Jeanine
» VISCARO Stéphane et ROMAIN Virginie
» ZANELLA Jean-Pierre et GAYDIER Nathalie
» DEPIERRIS David et DUPOUY Emilie
» HOCHART José et HERNANDEZ Nathalie

» ALEXANDRE BERTRAND  Eline
» ARANTES Inès
» AUGIER Gabriel
» BARROUQUERE-THEIL Tom
» CASTERAN SANSOT-LACAYROUSE  Lohan
» DANREZ Emma
» DEJARDIN Lukas
» DUFAURE Léa
» DUSSAU Eva
» GEORGET Mathis
» GIL Angeline
» GIL Manon
» GIL Quentin
» GILLIS Lomane

» GILLIS Dan
» GUILLAUME Jules
» GUILENTO  Oîhan
» GUILLET Mathys
» HENRI Timothée
» IZQUIERDO  Emma
» LABORDE BAQUE Mélanie
» LAGLEYSE Tess
» LAJOUX PLANCHAND Maël
» LEBON Teddy
» LEVAZEUX Léo
» MELLON Leely
» MOUTTOUDHOIR Nader
» PESSUS Marie

» PINTO Dounia
» PIQUE Emma
» PORTAL Mélina
» RICAUD Marine
» RIERA Enrike
» RODRIGUES TEIXEIRA Jessica
» ROMO Mélina
» RUBIO Laura
» SABATHIE Eliott
» SALLES Lucie
» VARNIZY Lindsay
» VISCARO Thomas
» ZIEGLER Perle

état-civil
        2010

Animations périscolaires midi (CLAE)  et restaurant scolaire Au 1/2/2011

   1er tarif  : QF mensuel > 467 € 0,40€

   2ème tarif : 467 Ð > QF mensuel > 833 € 3,50€

   3ème tarif : QF mensuel > 833 € dont repas scolaire (Cantine) : 4,10€

   1er tarif  : QF mensuel > 467 € 0,00€

2ème tarif : 467 € < QF mensuel < 833 € 3,05€

   3ème tarif : QF mensuel > 833 € 3,60€

Commensaux dont animations périscolaires à midi (CLAE) : 4,30€

1er tarif  : QF mensuel < 467 € 0,40€

2ème tarif : 467 € < QF mensuel < 833 € 0,45€

3ème tarif : QF mensuel > 833 € 0,50€

Animations périscolaires matin et soir (CLAE) et restaurant scolaire Au 1/2/2011

   Carte mensuelle : 1er tarif  : QF mensuel > 467 € 14,40€

   2ème tarif : 467 Ð > QF mensuel > 833 € 15,80€

  3ème tarif : QF mensuel > 833 € 17,30€

Ticket passager : 1er tarif  : QF mensuel > 467 € 1,90€

   2ème tarif : 467 Ð > QF mensuel > 833 € 2,10€

3ème tarif : QF mensuel > 833 € 0,00€

Animations extra-scolaires mercredi et vacances (CLSH)
pour les Séméacais et les scolaires Au 1/2/2011

Journée sans repas  : 1er tarif  : QF mensuel > 467 € 0,00€

   2ème tarif : 467 € > QF mensuel > 833 € 5,60€

  3ème tarif : QF mensuel > 833 € 6,30€

1er tarif 2ème tarif 3ème tarif

Journée avec repas 0,00€ 8,60€ 9,80€

Semaine 5 jours sans repas 22,20€ 25,10€ 28,50€

Semaine 5 jours avec repas 34,00€ 38,80€ 44,10€

Semaine 4 jours sans repas 0,00€ 20,10€ 0,00€

Semaine 4 jours sans repas 27,25€ 31,10€ 35,30€

Mercredi 1/2 journée (période scolaire) 3,20€

Animations extra-scolaires mercredi et vacances (CLSH)
pour les extérieurs Au 1/2/2011

Repas 3,70€

sans repas avec repas

Journée 11,10€ 14,90€

Semaine 5 jours 50,15€ 67,00€

Semaine 4 jours 30,00€ 0,00€

Mercredi 1/2 journée (période scolaire) 5,40€

Animations pour les adolescents (Espace Jeunes) Unité Au 1/2/2011

Séméac année 17,20€

Extérieur année 22,50€

Location de matériel Unité Au 1/2/2011

Matériel agricole heure 37,55€

Barrière l’unité 2,20€

Table l’unité 1,05€

Chaise l’unité 0,55€

Tennis Unité Au 1/2/2011

Caution pour carte d’accès
et badge de réservation année 52,00€

Location du badge
de réservation année 31,50€

Location de salles Unité Au 1/2/2011

Centre Léo Lagrange jour 365,00€

Centre Albert Camus
(salle de spectacle) jour 310,00€

Autre salles, dont ACASO

Apéritif 50,00€

Apéritif + buffet 100,00€

Autre réunion 50,00€

Cimetières Unité Au 1/2/2011

Concessions de terrain pour :

Tombes pour 15 ans M2 63,00€

Tombes pour 30 ans M2 84,00€

Caveaux pour 30ans M2 84,00€

Caveaux pour 50ans M2 146,00€

Caveau dépositoire :

Durant les 6 premers mois M2 20,00€

A partir du 7ème mois M2 40,00€

Redevance d’occupation du domaine public Unité Au 1/2/2011

Réguliers jour 7,00€

Occasionnels -30m2 jour 11,00€

                          +30m2 jour 30,00€

Manèges : forfait stand 8 jours 30,00€

                     forfait manège 8 jours 48,00€

par jour supplémentaire jour 11,00€

Cirques jour 11,00€
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La commune de Séméac
est dotée d’un Plan d’Occupation des Sols depuis le 
23 décembre 1983. Depuis, ce document a fait l’objet 
d’ajustements successifs mais les adaptations différées 
de ce plan ont aujourd’hui atteint leurs limites. 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 
2000, a en effet remplacé le Plan d’Occupation des Sols 
(POS) par le Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Le POS de notre commune reste  applicable et opposable 
jusqu’à sa révision, synonyme de passage en Plan Local 
d’Urbanisme (PLU).

C’est pour ces raisons que le conseil municipal, en date 
du 11 février 2010, a pris la délibération prescrivant 
l’élaboration du PLU. 

La procédure d’élaboration du PLU est une 
procédure longue (entre un an et demi et 2 ans) 
et comporte plusieurs étapes importantes.
Depuis la loi du 12 juillet 2010 d’Engagement National pour 
l’Environnement dite « Grenelle 2 », le PLU devra être élaboré en 
respectant des objectifs renforcés en matière de développement 
durable : 

• Modération de la consommation des espaces agricoles, forestiers 
et naturels et lutte contre l’étalement urbain.

• Préservation des continuités écologiques et de la biodiversité.

• Maîtrise énergétique.

• Encadrement de l’affichage publicitaire en entrée de ville.

Description des étapes d’élaboration du PLU :

• Délibération du Conseil Municipal qui prescrit l’élaboration du 
PLU, et qui fixe les modalités de la concertation (délibération du 
11/02/2010)

• Réalisation des études, mise en œuvre de la concertation.

• Débat au sein du Conseil Municipal sur le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable.

• Délibération qui tire le bilan de la concertation et arrête le 
projet de PLU.

• Transmission du projet de PLU aux personnes publiques associées.

• Ordonnance du Président du Tribunal Administratif désignant un 
commissaire enquêteur.

• Publicité de la future enquête publique.

• Tenue de l’enquête publique.

• Rapport et conclusion du commissaire enquêteur.

• Délibération du Conseil municipal qui approuve le PLU.

Parmi ces différentes étapes, la phase de concertation est 
essentielle. Elle permet d’associer les habitants, les associations 
locales (associations de protection de l’environnement...), et les 
autres personnes concernées (en particulier les représentants de 
la profession agricole). C’est durant cette phase que les habitants 
de notre commune seront associés au cours de réunions de 
concertation, de présentation des projets et de l’état d’avancée des 
études. 

La parole sera donnée aux Séméacais afin qu’ils s’approprient le 
devenir de leur commune, qu’ils apportent et fassent partager leurs 
idées, afin que leurs élus au sein du conseil municipal prennent les 
décisions qui seront le résultat de la concertation avec la population.

Plan local d’urbanisme

travauxurbanisme

La rue François Villon

Les jeux du parc de Darré l’Eglise

Le passage Cazenave

Cette rue est devenue l’aboutissement d’une grand voie qui 
relie l’avenue François Mitterand et l’allée des Pradettes. Sa 
rénovation était indispensable.
Aujourd’hui, les travaux sont terminés. L’espace a permis de 
réaliser un large trottoir au sud et la création d’une  multitude 
de places de parking au nord. Une allée piétonnière et un espace 
vert, prochainement planté d’arbres, séparent les maisons du 
parking.

Ce passage réservé aux piétons et aux deux roues, relie  
l’avenue François Mitterrand et la rue Colomès, très utilisé  
pour rejoindre l’abribus ou aller faire les courses. Il vient d’être 
rénové, aplani, recouvert de gravillons et surtout éclairé, il est 
devenu un passage sécurisé, bien intégré dans le paysage.

Mis en service cet été, ils font le bonheur de notre jeunesse, les 
plus jeunes et leurs parents qui apprécient également le parc 
et le parvis de la fontaine, les adolescents qui s’y retrouvent 
le soir et les week-ends. Cet espace est devenu un lieu de 
rencontre et de partage. 
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environnement

La gestion de la forêt communale de Séméac est déléguée 
à l’ONF, Office National des Forêts, qui établit un plan de 
gestion sur plusieurs années. Tous les ans, dans le cadre 
de son plan, l’ONF fait des propositions de coupes à la 
commune.

Cette année la parcelle 9b située au sud-ouest du bois de 
La Barthe dont les arbres sont dépérissants et dangereux 
a fait l’objet d’une vente soumise à appel d’offres. C’est 
l’entreprise Canadell de Trie-sur-Baïse qui a obtenu le 
marché pour un montant de 45.100 euros. La qualité de 
nos vieux chênes leur permet une destinée nouvelle, 
puisque transformés en tonneaux ils vont conserver et 
bonifier les vins du bordelais.

Cette coupe qui vient d’être réalisée 
permettra de délivrer du bois de chauffage 
à nos concitoyens qui voudront bien s’inscrire en 
Mairie ou un registre sera tenu. 

C’est par la régénération naturelle que notre forêt se 
repeuplera comme on peut le voir sur la parcelle qui avait 
été touchée par la tornade de 1985. Ce repeuplement de 
chênes qui a 25 ans est encore jeune à l’échelle d’une vie 
d’arbre mais sa prospérité démontre que cette espèce se 
reproduit bien dans notre forêt. 

Le frelon Vespa velutina est actuellement présent dans 34 départements dont les 
Hautes-Pyrénées et dans notre commune où des nids ont été détectés. C’est une 
réelle menace pour les apiculteurs et la population. Il est d’aspect brun foncé. Les 
pattes brunes sont jaunes à l’extrémité et le devant de la tête est jaune orangé. C’est 
un prédateur redoutable qui attaque et détruit les ruches empêchant les abeilles de 
polliniser. Il peut également s’attaquer aux poissons ou à la viande sur les marchés 
notamment. Il n’est pas agressif pour l’homme sauf à l’approche de son nid. Le volume 
des nids peut aller de 40 à 50 cm de diamètre jusqu’à plus d’un mètre de hauteur. Pour 
la destruction des nids, il convient d’appeler une société de désinsectisation spécialisée. 
Vous pourrez vous adresser à la Mairie qui vous fournira une liste non exhaustive. 

Vente de coupe de bois
à La Barthe 

Frelon asiatique : mieux le connaître pour mieux le combattre

Fin 2007, le Grenelle de l’Environne-
ment préconisait une réduction de 
50 % des usages en pesticide tout 
confondu, le retrait d’une cinquan-
taine de matières actives parmi les 
plus préoccupantes et un dévelop-
pement de l’agriculture biologique. 
Qu’en est-il aujourd’hui et comment 
participer activement à cet impératif ?

Petite définition :
Un produit phytosanitaire (ou pesti-
cide) est une préparation destinée à 
lutter contre les «mauvaises herbes» 
rencontrées dans son jardin, son 
champ ou sur le bord de son trottoir…, 
à tuer les parasites dits ravageurs (in-
sectes, fongicides…) ou à combattre les 
maladies des cultures.

On peut également le rencontrer 
dans certaines peintures, moquettes, 
produits ménagers, anti-moustiques, 
jouets.
Ces produits ne sont pas anodins. Mal 
employés, ils peuvent être dangereux 

pour l’homme et les milieux natu-
rels, suivant le type de substances ac-
tives (ou molécules chimiques) qu’ils 
contiennent. Le contact par la peau et 
l’inhalation sont dans la plupart des 
cas dommageables pour la santé.

Depuis 2006, il est interdit de pulvé-
riser des produits phytosanitaires à 
moins de 5 mètres d’une rivière, canal 
ou point d’eau. Se référer à la notice, 
certains produits ne pouvant pas être 
utilisés à moins de 20 mètres, voire 
100 mètres.
• Ne pas traiter les caniveaux, les 

bouches d’égouts,  les fossés (même 
sans eau).

• Eviter d’utiliser les anti-mousses sur 
les terrasses, trottoirs et toitures (la 
pluie les entraîne vers les rivières).

• Mieux accepter les herbes 
spontanées.

• Pailler le pied de vos plantations 
et biner à la main, afin d’éviter de 
traiter les mauvaises herbes.

• Evacuer les produits non utilisés 
ou anciens (bombes, flacons…) à la 
déchetterie la plus proche ; ne pas 
vider les liquides dans l’évier.

• Pourquoi ne pas essayer le 
désherbage thermique ? Matériel 
en vente dans la plupart des 
jardineries.

Coûteuses en matériel et en temps 
consacré au nettoyage, ces nouvelles 
techniques doivent être mises en 
œuvre à l’issue de la réflexion menée 
dans le cadre d’un plan de désher-
bage communal. Ce plan définit les 
zones qui peuvent être traitées par 
des procédés chimiques, des zones 
qui ne doivent pas faire l’objet  de ce 
type de traitement (risque d’atteinte 
des milieux aquatiques), des zones 
qui peuvent rester en «herbes natu-
relles».

Compte tenu du fait de l’évolution 
permanente de la réglementation en 
la matière, le Ministère de l’Agricul-
ture et de la Pêche met à disposition 
un site qui référence tous ces produits 
et leurs usages.
http://e-phy.agriculture.gouv.fr. Onglet «men-
tions»

L’usage des produits phytosanitaires
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social

Très belle journée ce dimanche 9 janvier où près de 250 retraités se sont rencontrés au Centre Léo Lagrange. Un centre 
méconnaissable,  des grandes enfilades de tables à la vaisselle étincelante, un plafond de guirlandes et un décor toujours 
très apprécié des invités.

Bravo aux services techniques pour tout cela, aux cuisiniers et au personnel du restaurant scolaire pour l’excellent 
repas. L’animation était assurée par l’école de danse de Martine HURABIELLE et l’orchestre TOP MUSETTE. Les doyens du 
jour ont 91 ans tous les deux, Clémentine GASPARUTTI et Camille ALEM ont été chaleureusement félicités.

L’antenne des Restaurants du Cœur a été inaugurée 
Rue de la République, le 9 décembre. La commune 
par le prêt des locaux et l’octroi d’une subvention 
participe à cette action en direction de nos compa-
triotes les plus faibles.
Dès l’ouverture, dans notre commune, 28 familles 
sont soutenues et 341 personnes ont été reçues. 
En Hautes-Pyrénées, 3549 personnes ont partagé 
1654 repas sur 17 semaines de campagne.
Au plan national, 830.000 personnes ont été ac-
cueillies et une aide a été apportée pour 30.000 bé-
bés de moins de 12 mois.
Les locaux sont ouverts au public le mardi et le jeudi.

Thérèze BOURDA est la 5ème d’une 
fratrie de 8 enfants, lorsqu’elle nait à 
Tarbes le 16 octobre 1910.

Elle passe une enfance dans un milieu 
simple, peu fortuné. La guerre de 14-
18 ne ternira pas l’image de cette en-
fance. C’est avec une fierté non dissi-
mulée qu’elle obtiendra son certificat 
d’étude avec mention précise-t-elle 
toujours. Puis elle entrera chez «Ju-
liette» à Tarbes comme apprentie mo-
diste. Elle rencontre alors, au bal, celui 
qui restera l’homme de sa vie, Paul 
Bourda, et l’épouse le 19 décembre 
1931.  Ensemble, ils auront trois en-
fants : Arlette, Micheline et Michèle. 
Micheline décèdera  des suites d’une 
maladie infantile. 

Femme volontaire, énergique, résolu-
ment moderne, elle n’hésitera pas à 
changer de métier pour trouver «une 
meilleure place» afin de mener à bien 
ses projets. Femme de ménage ou lin-
gère, sa capacité de travail lui permet-
tra d’accéder à la propriété à 51 ans ! 
C’est ainsi que Paul et Thérèse s’instal-
leront au 20 rue François Villon à Sé-
méac où ils ont fait bâtir. Les voyages 
sont courants, elle se rendra au moins 
une fois par an à Paris pour le Salon 
des Arts Ménagers, de l’Agriculture. 
Grand-mère de Claude, Thierry, San-
drine et Cédric, elle assurera ce rôle 

dans la tendresse, les enfants de sa 
benjamine Michèle feront d’ailleurs 
toute leur scolarité, de la maternelle 
au collège, à Séméac. 
Elle participera avec assiduité aux ac-
tivités du club CLAIR AUTOMNE de Sé-
méac, avec lequel elle fera son dernier 
voyage «long courrier» en Turquie, à 
l’âge de 84 ans. Elle est  toujours ad-
hérente, la plus âgée mais aussi la 
plus ancienne puisqu’elle a participé 
à sa création en 1977. Aujourd’hui, elle 
est l’arrière grand-mère de 7 petits-
enfants : Son grand âge l’a amenée à 
vivre avec sa fille et son gendre, Alain. 
Dans ce foyer, elle a osé prendre son 

dernier bain en piscine, à l’âge de 95 
ans ! Sa vie reste alors rythmée par la 
bonne chère, la famille, le chant, et les 
parties de jacquet !

En conclusion, elle a quand même sur-
vécu à : 2 guerres mondiales et 16 pré-
sidents de la République.
Elle est aussi âgée que le Tour de 
France, elle a vu la naissance de l’hy-
dravion, du poste radio à galène, de la 
batterie, de la télévision et surtout en 
tant que femme, de la machine à laver 
le linge, et de tant de choses encore…

Le repas des aînés

Les restaurants du coeur

La centenaire de l’année



Football

10          BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°51  I  HIVER 2011 BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°51  I  HIVER 2011          11

sport

Le basket
Après les bons résultats de 
la saison passée les seniors 
garçons, avec un groupe 
élargi en qualité et étoffé en 
quantité, affichent l’ambition 
en ce début de championnat 
de se hisser sur l’une des deux 
premières marches d’une poule 
qui les mènerait en division 
supérieure. Plus laborieuse 
est l’entame de compétition 
pour les Seniors filles, avec un 
effectif réduit, qui vont devoir 
lutter pour rester en milieu de 
tableau mais le courage est là 
et puis… les jeunes arrivent.

L’espoir c’est eux, cadets 
et cadettes notamment, 
générations de qualité, qui 
en ce dernier trimestre 2010 
confirment par leurs bons 
résultats l’attente mise en eux.

Mais il n’y a pas qu’eux car dans les catégories inférieures et plus 
particulièrement chez les petits, Pascal et son groupe d’éducateurs 
ont enregistré des adhésions plus importantes que les années 
passées. Le Basket à SEMEAC, avec le nombre de licenciés le plus 
important du Département, restera toujours une institution.

Quinze équipes bataillent tous les samedis et dimanches sur le 
territoire de Midi-Pyrénées pour porter au plus haut les couleurs 
noires et blanches chères à notre Association, à notre village. 
Solidarité, amitié, respect sportif restent les liants pour petits et 
grands rendant dirigeants et entraîneurs confiants dans cet avenir.

Demain… les amoureux du Basket verront leur rêve se réaliser avec 
la construction de la nouvelle salle. Nous ne pouvons que nous 
réjouir de cette réalisation tant attendue et nous remercions la 
Municipalité de mener ce projet à son terme.

UNE  ECOLE DE SPORT :

Catégorie U11 (10-9 ans) : 22 enfants
dont une fille.

Catégorie U7-U9 (5-8 ans) :  36 enfants.
Ces deux catégories évoluent sans cham-
pionnat car elles sont là pour apprendre le 
football de façon ludique.

Catégorie U13 (11-12 ans) : 20 licenciés.
Elle évolue en championnat départemen-
tal pour l’équipe 1 qui est troisième de leur 
poule et l’équipe U13 à 7 qui est cinquième 
au classement.
Nous leur souhaitons une belle progression 
pour la deuxième phase du championnat.

Félicitations aux joueurs et aux éducateurs 
pour la qualité du jeu et la bonne ambiance 
qu’ils prodiguent au sein du club et sur le 
terrain.

SENIOR II  …
Equipe EXCELLENCE qui évolue en district,elle progresse sûrement dans sa saison

SENIOR I… Equipe évoluant en promotion honneur 

(ligue), elle se situe en haut du classement de leur 

poule.

U19... Une nouvelle équipe pour la saison 2010/2011, 
elle évolue en district et maintient sa première 
place dans sa catégorie.
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animations

Ecole de Musique
Auditions, concerts, chorale, présentation d un orchestre cubain ...

Esquisse
Ecole d’art, expositions, marché de Noël

Amicale des Arts
association de peintres,
expositions, peintres dans la rue

FAPS Comité St-Jean
Fête des Padouens, courses de vaches landaises, messe

Village départ du Tour de Bigorre

Palette Arc en ciel, arts créatifs, expositions

Comité des fêtes
Fête locale, concerts, Halloween



enfance
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jeunesse

Début octobre,  ESD a organisé 
une animation avec l’Espace Jeunes 
de Séméac. Après la présentation 
des projets au CAC, suivie d’un thé 
à la menthe, un repas marocain a 
réjoui les participants. Préparé par 
un collectif de femmes marocaines 
de la mosquée de Tarbes, il a été servi 
par les ados de l’Espace Jeunes. Tous 
ont contribué à la réussite de cette 
soirée. 
Les projets présentés pour l’année 2011 
s’organisent autour d’un partenariat 
avec les associations de la ville de 
Tamegroute dans le sud marocain  
et faire vivre ainsi, à Séméac, les 
valeurs de solidarité et de partage. 
Malgré sa proximité du Sahara 
(90km), cette localité présente des 
caractéristiques proches de Séméac 
et possède un patrimoine culturel 
remarquable (une bibliothèque avec 
des manuscrits du XIème siècle).
Début mars 2011, l’association 
transportera 50 vélos et 25 
ordinateurs auprès d’associations 
de Tamegroute afin de contribuer 
au développement de l’éducation 
auprès de populations défavorisées 
du Sud. Les vélos permettront aux 
écoliers et collégiens de se rendre 
plus facilement et régulièrement à 

l’école parfois distante de plusieurs 
kilomètres dans le désert du sud 
marocain. Les vélos ont été collectés 
auprès des écoliers de Séméac 
par la Fédération des Conseils 
de Parents d’Elèves de Séméac 
et reconditionnés par le Centre 
Communautaire Thérapeutique du 
Val d’Adour (Lafitole). Les ordinateurs 
vont équiper une classe entière dont 
l’objectif est l’alphabétisation de 
femmes berbères nomades. Ils sont 
fournis par l’association Micro Récup’ 
(Tarbes).
Du fait du partenariat engagé entre 
l’association Echanges, Solidarité, 
Développement et l’Espace Jeunes 
de Séméac (géré par la Fédération 
Léo Lagrange), ce dernier organise 
à la même date un voyage 
solidaire pour un groupe d’une 
dizaine d’adolescents de Séméac à 
Tamegroute. Ces ados rencontreront 
les jeunes marocains pour des 
échanges solidaires et conviviaux. 
L’association a aussi impulsé un 
échange entre les écoles de Séméac 
et de Tamegroute.
Au retour de ces missions, des 
animations conviviales permettront 
de rendre compte des projets et 
d’échanger avec tous les Séméacais.

Le Relais Assistantes Maternelles 
(RAM) «La Maison à Malices» 
regroupe sur son territoire (Sé-
méac-Aureilhan) 75 assistantes 
maternelles qui offrent approxi-
mativement 225 places d’accueil.

Les assistantes maternelles sont 
des personnes, agréées par la 
Protection Maternelle et Infan-
tile qui accueillent des enfants à 
leur domicile moyennant rému-
nération.
Ce mode d’accueil permet de 

tenir compte des besoins professionnels des parents (en 
particulier des contraintes horaires) tout en respectant les 
rythmes des enfants. Lorsqu’un parent emploie une assis-
tante maternelle, un contrat de travail écrit est obligatoire. Il 
doit être signé par l’assistante maternelle et les parents qui 
l’emploient  (Convention collective - 01/07/04 - 17/12/04). Ce 
contrat aborde aussi les questions relatives aux modalités 
d’accueil : horaires d’arrivée et de départ de l’enfant, santé, 
transport, autorisation pour les déplacements…

Les RAM ont été créés en 1989 à l’initiative de la Caisse d’Allo-
cation Familiale (CAF). Ces structures sont destinées à amé-
liorer la qualité de l’accueil des enfants au domicile des assis-
tantes maternelles.
Le RAM «La Maison à Malices» des communes de Séméac et 
Aureilhan a ouvert ses portes le 12 novembre 2007. Environ 
une quarantaine d’assistantes maternelles et 150 enfants 
l’utilisent chaque année (atelier d’éveil, spectacles, carnaval, 
goûters...).
C’est un service de proximité qui a plusieurs missions essen-
tielles :
• Organiser un lieu d’information, d’orientation et d’accès 

au droit pour les parents, les assistantes maternelles ou les 
candidates à l’agrément.

• Créer un lieu d’animation et de rencontre pour favoriser les 
échanges entre les assistantes maternelles, les enfants ac-
cueillis et les parents, contribuer à la  professionnalisation 
de l’accueil individuel.

• Susciter et promouvoir la formation des assistantes mater-
nelles, participer à une fonction d’observation des condi-
tions  locales  d’accueil des jeunes enfants et répondre à la 
demande d’accueil chez une assistante maternelle.

Le dimanche 21 novembre 2010, 
les nounous du mini-jardin Les 
Lapinous ont organisé leur fête avec 
un spectacle de contines animé par 
Alysson, suivi d’un goûter.

Mini-jardin ouvert le mardi et 
vendredi matin à la salle du FAPS de 
9h à 11h.

Fonctionnement et horaires d’ouverture :
Permanences téléphoniques

les lundis de 14h à 17h
Permanences sur rendez-vous

les vendredis de 14h à 17h
Ateliers d’éveil les lundis, mardis, jeudis

et vendredis de 9h30 à 11h30 sur inscription.

Cette association a été créée par un 
groupe de citoyens de Séméac dans le 
contexte de mutation de la société en 
général et de notre commune en par-
ticulier. Ces mutations ont pu générer 
individualisme, communautarisme ou 
encore perte de valeurs, incivilités, dé-
gradations et induire une stigmatisation 
négative de la jeunesse. L’émergence et 
le développement d’initiatives positives 
pour construire du vivre ensemble est 
un des axes important d’Echanges, Soli-

darité, Développement. 
Cette association a pour objet d’œu-
vrer au bien commun ici et par delà les 
frontières et de mettre en œuvre une 
citoyenneté active autour des valeurs 
que résume son nom. Elle intervient 
en direction des jeunes, adultes en de-
venir et futurs citoyens, en particulier 
dans le domaine de l’éducation, comme 
facteur d’émancipation humaine et de 
construction de la citoyenneté.
Une des spécificités de l’association est 

d’intervenir en partenariat avec toute 
autre association, ou partenaire parta-
geant ses valeurs afin de créer du lien 
social ou le favoriser.
Pour finaliser ses actions, Echanges, So-
lidarité, Développement s’appuie sur le 
bénévolat local, favorise les échanges 
avec les acteurs locaux (écoles, espace 
jeunes, municipalité, associations, col-
lège,…). Son financement fait appel prin-
cipalement  au mécénat et aux adhé-
sions. Pour tout contact : ecsodev@gmail.com

Voyage solidaire au Maroc Le relais d’assistantes maternelles

La fête des nounous
Echanges, Solidarité, Développement (ESD)

la nouvelle association Séméacaise a vu le jour en 2009

Les adolescents de l’Espace jeune participent aux différentes 
manifestations de la commune. Ici servir le goûter au cross de 
la ville  ou tenir le vestiaire  lors du repas des aînes.



association
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Ce jeudi 9 décembre il faisait très froid en bordure  de 
l’école Montaigu, mais autour d’un magnolia fraichement 
planté, étaient réunis des élus de la Municipalité dont 
Geneviève ISSON, et Erick BARROUQUERE-THEIL, adjoint 
chargé des écoles, des partenaires du «Collectif Laïcité 
65» et cinq classes des écoles du Montaigu et de l’Arbizon 
accompagnées de leurs enseignants.  L’arbre de la laïcité 
venait d’être planté et chacun  prenait plaisir à mettre sa 
pelletée de terre. 

En cette journée anniversaire de la loi de séparation des 
Eglises et de l’Etat, un texte rédigé par «Laïcité : vivre 
ensemble» a été  lu à l’attention des écoliers, un message 
leur permettant de mettre du sens à la valeur primordiale de 
la laïcité, garante de notre démocratie.  
Après avoir rappelé que l’école laïque accueille tous les enfants, 
sans distinction d’origine, de sexe ou d’option spirituelle 
de leurs parents, ce principe d’égalité s’accompagne d’un 
souci de l’universel dans les matières enseignées et d’une 
indépendance totale par rapport aux groupes de pression 
religieux ou idéologiques. L’accent a été mis sur le respect de 
l’espace public et le respect de chacun.

Nos écoliers verront grandir dorénavant cet arbre, un 
symbole vivant qui sera ravivé l’an prochain à la même date. 
Des temps forts  pour une éducation citoyenne concrète et 
vivante, afin de faire vivre au quotidien la valeur laïque du 
vivre ensemble. 

Depuis 2003, l’ABAU a son siège à la Mairie de Séméac. En 
dehors des recherches généalogiques et des rencontres de 
familles de Bigourdans émigrés en Amérique du sud, elle 
réalise des actions continues de soutien en Argentine, pour 
le Hogar Escuela des enfants de San Salvador de Jujuy, mais 
aussi pour les enfants de Musica Esperanza de la région de 
Tucumàn et Vinarà. Par ailleurs, elle soutient également les 
Alianzas Francesas de San Pedro, Santa Rosa de la Pampa, 
Jujuy qui ont sollicité l’ABAU pour leur faire parvenir des 
ouvrages de littérature en Français, ainsi que la Sociedad 
Suiza de Paysandù en Uruguay. 

* Au Hogar Escuela de San Salvador de Jujuy
Construction d’un Tinglado (préau d’école) financé entre 
2004 et 2007. L’ABAU a investi 5.000 euros dans ce projet.  
Le second projet Pequeños Agricultores concernant la 
construction des terrasses de culture et leur irrigation, a été 
mené à bout. Coût 7.000 euros. 
Grâce à la nouvelle dotation de l’ABAU en juillet 2010, Le 
Hogar Escuela a pu s’équiper en matériel de culture et 
d’entretien.  A cet effet, Philippine PALOMARES (membre 
du Conseil d’Administration de l’ABAU) en visite dans sa 
famille a bien voulu consacrer une partie de ses vacances 
à organiser sur place, l’achat d’un motoculteur et d’une 
débroussailleuse pour un total de 1.800 euros. Un grand 
merci à elle pour son dévouement et sa vigilance dans cette 
démarche.
A Yerba Buena (Région de Tucumàn), Anna LALANNE, 
adhérente de l’ABAU a porté en novembre 2010, 500 euros 
pour la Bibliothèque Populaire La Randa de Yerba Buena.

* Près de Montevideo en Uruguay
Autre dotation en décembre 2010 à la Escuela «Octavio 
Posada» en Uruguay pour la somme de 2.000 euros.
Toutes ces actions sont possibles grâce aux activités 
d’animations réalisées par l’ABAU sur la commune de 
Séméac et, en particulier, grâce au reversement intégral des 
bénéfices du vide-grenier organisé au Centre Léo Lagrange, 
chaque année, en septembre.
Tous les renseignements sur le site de l’ABAU : 
http://abau.fr/

L’arbre de la laïcité

EFFECTIFS DES ECOLES

Aujourd’hui, les effectifs de nos écoles sont :
Ecole maternelle Jean BOUSQUET : 91  pour 4 classes • Ecole maternelle Maurice RAVEL : 95  pour 4 classes

Ecole primaire ARBIZON : 152 pour 7 classes • Ecole primaire MONTAIGU : 132 pour 6 classes

Avec 470 élèves,  la stabilité se maintient.

L’Association Bigorre Argentine Uruguay  ABAU, 
une association séméacaise

et ses actions de soutien en Amérique du sud.

écoles
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Centre
Albert
Camus

>   Invitation
pour 2 personnes

Valable pour un des spectacles au CAC

culture

Pendant l’office religieux de la dernière Fête des Padouens 
organisée par le FAPS, une magnifique effigie de La Vierge 
trônait près de l’autel installé sur la place. C’était le retour à 
la lumière d’une statue achetée au siècle dernier par les habi-
tants du quartier et conservée précieusement par la famille 
Faucher.
Avant qu’elle ne soit placée dans l’église de l’Assomption 
jusqu’à sa prochaine sortie pour le 15 août 2011, une restau-
ration s’avérait nécessaire et Sylvie Cassignol, restauratrice 
séméacaise d’objets religieux accepta cette tâche difficile :  
«Quand j’ai vu cette  Vierge à l’Enfant,  j’ai tout de suite été 
séduite par sa finesse et la mélancolie de son regard. Au fur et à 
mesure que je la découvrais, sous sa vieille couche de peinture, 
elle renaissait. Sa dorure d’origine et les peintures ont subi les 
affres du temps. Le nettoyage est un travail long et minutieux, 
qui requiert de la patience, afin de conserver les couleurs origi-
nales pour préserver l’authenticité.  L’enfant Jésus avait la main 
broyée, j’ai dû reprendre par étapes la reconstruction de celle-
ci, la fragilité du plâtre m’obligeant à reconstruire les doigts en 
tenant compte de la destruction des structures métalliques... 
J’ai eu beaucoup de plaisir à redonner une seconde vie à cette 
statue et j’ai tout naturellement contribué à la construction 
de son socle mural (réalisation et installation des moulures en 
plâtre), sur lequel elle a retrouvé tout son éclat dans l’église de 
Séméac.»
La statue de la Vierge est maintenant dans l’église de l’As-
somption contre le mur du bas-côté sud, non loin de la cha-
pelle Saint-Joseph. SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 AVRIL  

CONCOURS D ACCORDEON organisé par l’Accordéon Club de Séméac

DIMANCHE 29 MAI   
BOURSE D ECHANGE DE LIVRES  organisée par la Société Protectrice des Animaux

DIMANCHE 5 JUIN
BOURSE D ECHANGE DE MINIATURES

La renaissance de la Vierge des Padouens,
fruit de la collaboration entre le FAPS,

la municipalité et la communauté paroissiale.

L’Amicale des Arts invite six artistes d’exception
Annie BECCO, David CHAUVIN, PATURAUX     les peintres
André ABRAM, Christian GIRAUD, Patrick VOGEL   les sculpteurs

Sur les cimaises de la Mairie
Tous les jours de 14h à 18h    Entrée libre

Les lotos
Dimanche 6 Février : 

loto de l’Entente
Pyrénées Séméac Tarbes Natation

Dimanche 27 février :
loto de la section foot
du Séméac Olympique

Dimanche 6 mars :
loto de l’Entente

Pyrénées Séméac Tarbes Natation

Dimanche 13 mars :
loto des Sections  foot et rugby

du Séméac Olympique

Dimanche 27 mars :
loto de la section basket ball

du Séméac Olympique

Dimanche 3 avril :
loto de la section athlétisme

du Séméac Olympique

Dimanche 15 mai :
loto du Séméac Olympique

Union des Associations

Vide-Greniers
Dimanche 17 avril : 

organisé par l’Ecole maternelle
 Maurice Ravel

Dimanche 22 mai : 
organisé par l’Entente 

Pyrénées Séméac Tarbes Natation

Dimanche 12 juin :
organisé par 

le Relais d’Assistantes Maternelles

Dimanche 19 juin : 
organisé par l’Espace Jeunes
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Mercredi 12 janvier
Cap Monde au CAC 20h30
HIMALAYA,
à la poursuite des chevaux du vent 
Film tourné et projeté en HD, et débat  avec le 
réalisateur Guy COUSTEIX. Tarif B

Samedi 15 janvier
Théâtre au CAC 20h30
Le Sicilien 
Comédie de Molière par les Artistes en Formation 
Nathalie Baleur, Philippe Bertrand, Laurence 
Labbe, Anne Chevallier, Maryse Jouanolou, Arnaud 
Lililbehety, Daniel Maffre,  Dominique Remy et Anne 
Teulier. Mise en Scène : Marc Lallement

Adraste a bien du mal 
à se déclarer auprès 
d’Isidore. Aidé par Hali, 
son valet et un trio de 
troublions, arrivera-t-il 
à ravir la belle du mari 
Don Pèdre un jaloux  
avaricieux….? 

Libre participation. Durée 1h, pour tout  public

Jeudi 20 janvier
Concert au CAC 20h30
Le Tremplin du Jeudi : 
NILS
Des textes percutants sur un 
style métissé, un savant mélange 
de hip-hop, reggae, ragga.  Des 
compositions personnelles et quelques reprises de 
standards (Bob Marley, Sir Samuel). Une formation 
inédite, originale et dynamique à souhait. Tarif B réduit

Vendredi 21 janvier
Exposition de peinture au CAC
Romuald Clémenceau
Vernissage 18h
Exposition ouverte 
du 22 janvier au 5 février, mardi-samedi 14h-18h
tourneur sur bois La passion du bois sculpté et trans-
formé au gré de son imagination.

Du Jeudi 27 janvier au mercredi 16 février
Exposition à la Mairie, aux heures d’ouverture
Textiles techniques, tradition
et innovation
Exposition  conçue par Science Animation 

Samedi 22 janvier
Concert au CAC 20h30
Semiac en Bigorra
Au  profit de l’association Pérégrinactions
«Semiac en Bigorra» est un groupe d’une douzaine 
d’amis  qui aiment à se retrouver  autour du chant po-
lyphonique bigourdan et partagent leur plaisir de la 
«cantèra» en gascon depuis une trentaine d’années.  
Ils pratiquent une forme de chant traditionnel en 
Bigorre mais leur répertoire puise bien au-delà des 
limites des Pyrénées et de l’Occitanie (Nadau, Lluis 
Llach, Marti… )

Samedi 22 janvier

L’Air de rien
Né au sein de la Maison 
de la Jeunesse et de la 
Culture de Odos , l’Air de Rien est un chœur mixte 
composé d’une cinquantaine de choristes, Ce chœur 
aime à voguer de la chaleur rythmée d’un chant Sud 
Américain à la profondeur de la liturgie Orthodoxe. 
Libre participation

Samedi 29 janvier
Concert au CAC 20h30
Les Poly-sons
Direction musicale : Henri 
Gonzalez. La chorale des 
Poly-sons  est née en 2001 
sous l’impulsion d’un groupe 
d’amis désireux de travailler un répertoire original de 
gospel et de standards de jazz. le choeur s’est pro-
duit dans plusieurs festivals du sud de la France et 
a effectué de  nombreuses  tournées en France et à 
l’étranger. Tarif B

Samedi 5 février 
Concert au CAC 20h30
Les Faux-Frères
Chansons burlesques. 
Depuis 5 ans ce quatuor 

tarbais a entrepris de faire revivre les plus grands 
succès des Frères Jacques, de La queue du chat à 
La Marie-Joseph, en passant par La Saint Médard 
et autres Confiture. Pour 2011, ils présentent une 
revue musicale du 20e siècle à travers ces succès 
et bien d’autres encore, comme C’que c’est beau la 
photographie, Les barbouzes ou La gavotte des p’tits 
bâtons blancs… A ne pas rater ! Tarif B réduit

Mercredi 9 février
Cap Monde CAC 20h30
COMORES-MAYOTTE,
l’archipel insoumis 
film de Marie Dominique MASSOL. Tarif B

Vendredi 11 février
Exposition de peintures au CAC
Michèle Delage Peintures
Vernissage 18h
Exposition ouverte
du 12 février au 26 février - 14h-18h

Mercredi 16 février
Conférence au CAC 17h
Le Pic du midi
par Jean-Christophe Sanchez. 
Entrée libre

Jeudi 17 février
Concert au CAC 20h30
Les tremplins du Jeudi
Pierre et Willy
Chanson française / 
Folk / Swing  Guitares, 
chant, percussions, 
ensemble palois de 
passionnés qui visitent 
à leur façon le vaste 
répertoire de la Chan-
son Française et de la Chanson Folk internationale. 
Au répertoire,  Brassens, Brel, Gainsbourg, Piaf,  
Graeme Allwright, Higelin,  Simon and Garfunkel,  les 

Beatles… Tarif B réduit

19 février 2011
Théâtre au CAC 20h30
Balai bourrelesque 
par la Cie Mysogénial. 
Conçu et interprété par Valérie Gerbaldi, Arielle Guil-
baud et Clara Villanueva. Balai Bourrelesque est un 
spectacle de café-théâtre pour tous les sexes.
De quoi se plaignent les femmes ? Ne peuvent elles 
pas avoir tout ce qu’elles veulent : famille, carrière, 
chirurgie esthétique. . . Ne pensez pas que ce soit si 
simple. Tarif B

Vendredi 25 février 
Théâtre au CAC 20h30
La nuit c’est drôle
de Roland Abadie. Par la CIE 
«Les pieds dans le plat»
Spectacle musical conçu 
autour des chansons de 
Roland Abadie réunies sur 
l’album «Le cirque bidon» 
(finaliste de la sélection du 
concours MINO 2009) Tarif B

Vendredi 4 mars 
Exposition de peintures au CAC
Jocelyne Brune
Vernissage 18H
Exposition ouverte
du 5 au 19 mars
du mardi au samedi
14h-18h

Vendredi 4 mars
Concert au CAC 20h30
Andres Son Cubano
Salsa, Cha-Cha, Mambo, Boléro, Guawanco et stan-
dards Latin Jazz. Andres Perez Morales, chanteur, 
percussionniste cubain né à La Havane dans les an-
nées 60. Fort de ses racines et de ses nombreuses 
expériences musicales, notamment avec Oscar de 
Léon en 2003, il se produit également aux Antilles 
et en France où il réside actuellement. C’est là qu’il 
a rencontré des musiciens de talent avec lesquels il 
partage sa passion. Olivier Drouot au piano, Jean-
Jacques Cano à la trompette et Bruno Martin à la 
basse. Tarif B

On ne peut passer sous silence 
l’évènement du 18 décembre 
dernier où la ville de Séméac a 
changé de Maire.
Evènement car depuis 1947 Sé-
méac n’a connu que deux Maires.
André NOGUES de 1947 à 1985 et 
Guy DUFAURE de 1985 à 2010.
Ce dernier ayant souhaité quitter 
son poste de premier magistrat, 
le Parti Socialiste, parti majori-
taire au sein du Conseil Muni-
cipal a désigné une candidate 
en la personne de Geneviève 
ISSON. Notre groupe lui a ap-
porté ses suffrages et nous sou-
haitons continuer à travailler en 
confiance.
Cette passation se situant à mi-
mandat, notre groupe pense qu’il 
est primordial de continuer à 
réaliser le programme sur lequel 
nous avons été élus, beaucoup de 
travail reste à faire, et cela devra 
se poursuivre avec une pression 

fiscale modérée ; nous y travaille-
rons. 
Ce changement de Maire s’ef-
fectue au moment où la réforme 
des collectivités territoriales, et 
la suppression de la Taxe Profes-
sionnelle entrent en vigueur, mo-
ments difficiles et d’incertitudes 
pour les budgets municipaux.
En voulant supprimer des insti-
tutions de proximité, en premier 
lieu les communes, et les vider 
de leurs compétences comme 
de leurs moyens financiers, la 
politique de la droite vise à faire 
disparaitre tout contre pouvoir, 
s’attaque à la démocratie locale 
et vous éloigne des décisions, ceci 
afin de mieux imposer partout 
l’austérité.
Les collectivités sont placées de-
vant des choix insupportables 
d’autant que les effets de la crise 
du capitalisme se font de plus en 
plus sentir entrainant des dégâts 

sociaux qui appellent toujours 
plus de services publics et de me-
sures sociales. Tous ces éléments 
participent de la loi de finances 
2011 qui poursuit en l’accentuant 
le rationnement des dépenses et 
investissements publics. La sup-
pression de 31411 fonctionnaires 
dans la fonction publique en at-
teste. Tout concourt ainsi à la pri-
vatisation de secteurs entiers et 
au basculement de la protection 
sociale vers le secteur des assu-
rances. Il en est de même pour 
les collectivités qui se trouvent 
propulsées vers les partenariats 
publics/privés pour imposer par-
tout dans les services publics lo-
caux les critères de la rentabilité 
financière.
Le mouvement social qui a fait 
irruption autour de l’enjeu des 
retraites et qui porte des ques-
tions de civilisation, rencontre 
toutes les autres luttes enga-
gées dans les pays d’Europe. Ce 
mouvement libérateur contre 

toutes les politiques d’austérité 
s’en prend frontalement à tous 
les conservatismes, à toutes les 
idées reçues. C’est la nécessité 
d’une autre orientation de l’Eu-
rope qui est posée, dans le même 
temps où les politiques libérales 
ont opté pour une fuite en avant 
meurtrière entrainant l’euro dans 
la dégringolade.
C’est clair poursuivre dans la voie 
de coupes sombres dans les dé-
penses publiques pour réduire les 
déficits, sans regarder du côté des 
recettes et des raisons de la crise 
et sauvetage des banques par les 
états, c’est rentrer dans une spi-
rale régressive pour les popula-
tions, et nous n’en voulons pas….
il ne faut jamais baisser les bras, 
nous ne les baisserons pas.
En espérant que 2011 nous ap-
portera des changements et des 
bouleversements positifs, nous 
vous souhaitons Séméacaises et 
Séméacais une très belle et très 
heureuse année 2011.

Groupe Communiste

Chères séméacaises, chers 
séméacais,
Tout d’abord nous voulons de 
tout cœur vous souhaiter beau-
coup de joie de bonheur et 
d’amour pour l’année à venir.
Nous avons, vous le savez certai-
nement, vécu au sein de notre 
municipalité un grand change-
ment en cette fin d’année 2010 : 
Monsieur Dufaure a souhaité, 
pour des raisons personnelles, 
céder son poste de maire à son 
premier adjoint : Mme ISSON. Et 

peut être que pour vous, comme 
pour nous, cette transition ré-
veille une impression de déjà 
vu… En effet il y a plus de 25 ans 
maintenant M. Nogues, ancien 
maire de Séméac, cédait lui-
même sa place à un certain Guy 
Dufaure. Et oui les élus changent 
mais pas les habitudes ! Alors, s’il 
n’est pas question pour nous de 
mettre en doute les compétences 
de Mme Isson, nous regrettons 
toutefois que M. Dufaure n’ait 
pas été «pleinement conscient» 

de son besoin de changement de 
vie trois ans plus tôt afin que son 
successeur puisse se présenter 
en tête de liste au suffrage des 
électeurs. 
Ainsi aurions nous pu profiter 
pleinement en toute connais-
sance de cause de celui ou celle 
que nous aurions « choisi » de 
façon libre et démocratique et ce 
durant un mandat complet !
Ceci étant nous souhaitons des 
vents favorables à Mme Isson et 
nous continuerons pour notre 
part à œuvrer de façon construc-
tive aux affaires municipales, en 

nous appliquant à tenir compte 
de vos souhaits, et de vos be-
soins…. Et ce plus que jamais en 
cette période difficile ou des évi-
dences comptables et des défi-
cits énormes nous obligent tous 
à un effort vers plus de travail et 
de responsabilité. Cet effort est 
certes dur à accepter, mais pour-
tant nécessaire pour l’avenir de 
tous et surtout de nos enfants.
Souhaitons qu’en 2011, nous puis-
sions voir poindre l’aube de jours 
meilleurs … Bonne année 2011 à 
toutes et à tous !

Séméac pour vous

En ce début d’année 2011, les 
membres du groupe socialiste 
du conseil municipal souhaitent 
que cette année nouvelle vous 
apporte santé, bonheur et réus-
site à vous et à vos proches.
Face à la politique d’austérité 
menée par le chef de l’Etat de-
mandant encore et toujours  
des sacrifices supplémentaires 
(hausse du prix des denrées ali-
mentaires, des assurances, des 
abonnements internet, annula-
tion des aides pour l’emploi à do-
micile, etc...) alors que le nombre 
de chômeurs atteint 4,3 millions 
de personnes, nous souhaitons, 
nous socialistes, une France juste 
et fraternelle.
Pour Séméac, 2011 est une année 
de changement avec l’arrivée de 

Geneviève ISSON au poste de 
maire de notre commune. A cette 
occasion, nous voulons remercier 
Guy DUFAURE, maire de la com-
mune pendant 25 ans et membre 
du Parti Socialiste depuis 1972 
pour l’ensemble de son action 
et son dévouement à notre com-
mune.
La fin du mandat de Guy DU-
FAURE en tant que maire (car il 
reste notre conseiller général) est 
pour nous, l’occasion de faire un 
bilan depuis les dernières élec-
tions municipales :
• Démarrage du projet de la ZAC 
Lanne-Darré (39 logements loca-
tifs et 50 terrains à bâtir)
• Rénovation du Bout du Pont (ré-
novation de logements anciens 
et réaménagement du quartier)

• Parc de loisirs au quartier Darré-
l’Eglise (mini terrain de foot, aire 
de jeux pour les enfants, placette 
agrémentée d’une fontaine)
• Mise en sens unique de la rue 
Théophile Gautier avec création 
d’une piste réservée aux piétons 
et aux vélos (3,50 m de largeur)
• Rénovation de l’allée des Pra-
dettes avec création de 1650 m 
de trottoirs.
• Rénovation de la rue et des par-
king de la rue François Villon.
• Raccordement de la rue Emile 
Zola et de la rue François Villon.
• Rénovation du carrefour ave-
nue François Mitterrand  et rue 
Lafont.
• Sécurisation de la rue Léon 
Blum.
• Rénovation de la rue de la Ré-
publique et de la rue Victor Hugo 

avec réalisation de trottoirs 
d’une largeur de 1,40 m pour les 
personnes à mobilité réduite.
• Réalisation du bâtiment abri-
tant les vestiaires de l’athlétisme 
et du football.
Beaucoup de projets issus de 
notre programme ont donc vu 
le jour sous l’impulsion de Guy 
DUFAURE et beaucoup d’autres 
sont en voie de réalisation. Un 
seul regret cependant, l’absten-
tion d’élus du groupe d’opposi-
tion lors des votes concernant 
les mises en sécurité des voies 
communales. La sécurité de nos 
enfants et des personnes est l’af-
faire de tous et ne doit pas être 
liée à une démarche politicienne. 
Pourquoi s’opposer quand c’est 
tout simplement pour l’intérêt 
des Séméacais ?

Groupe socialiste et apparentés
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Samedi 5 mars 2011

Concert au CAC 20h30
Buongiorno E Buonasera

50 ans d’histoire d’Italie 
chantée
Légende vivante de la chanson 
engagée et du collectage, Gio-
vanna MARINI, en duo avec Pa-
trizia NASINI.
Spectacle organisé dans le cadre 
du Festival «Voy’ELLES», voix 

de femmes. Tarifs : 15 euros, 12 euros (tarif réduit). 
Concert Festival Voy’Elles, voix de femmes.

Mercredi 9 mars
Cap Monde au CAC 20h30
NIGER du fleuve aux savanes 
Récit, grand film et 
débat de Jean-Pierre 
Valentin. Tarif B

Jeudi 17 mars
Conférence au CAC 
20h30

Vallées d’Aure
et du Louron,
Pays d’art et d’histoire
par Jean-Luc Morinière, 
raconteur de pays. En 
partenariat avec Les amis 
du Parc National. Libre 

participation.

Samedi 19 mars
Concert au CAC 20h30
Quinteto Irreal
Musique de tango. Le Quinteto IRREAL est un quin-
tette composé de 4 musiciens instrumentistes et 
d’une chanteuse. Il se consacre à l’interprétation et à 
la diffusion de la musique argentine : tangos, valses 
et milongas composent son répertoire, musique à 
danser ou à écouter, à la fois populaire et savante, 
inspirée des « standards « de l’époque dorée du tan-
go ou de compositions plus récentes, mêlant tradi-
tion, modernité et émotion. Tarif B.

Jeudi 24 mars
Concert au CAC 20h30
Les Tremplins du Jeudi :
Paminondas
Sur scène, 25 touches, 6 cordes, 1 
voix, des cheveux bouclés et des 
boucles de batterie ou de basse 
enregistrées en direct. C’est dans 
cette ambiance intim-minimaliste que Paminondas, 
seul contre lui-même, se ballade du Reggae jusqu’au 
Punk Rock en passant par la Musique Électronique 
et le Hip Hop. Une façon très personnelle de rendre 
hommage à tous les styles de musique qu’il affec-
tionne ainsi qu’aux chansons ayant forgé son univers 
musical. On a pu le voir en première partie d’Ok-
ploïde, des Naïves New Beaters ou bien encore TéTé. 
Tarif B réduit

Vendredi 25 mars
Exposition de peintures
au CAC
Arlette Pouts
Vernissage 18h
Exposition ouverte
du 26 mars au 9 avril
Du mardi au samedi  14h-18h

Samedi 2 avril
Concert au CAC 20h30
Maria Ines Ochoa

En partenariat avec 
ABAU et CulturAmerica.
En quelques années, 
María Inés Ochoa est de-
venue une figure incon-
tournable de la chanson 

populaire mexicaine. Sa profonde connaissance des 
rythmes, des musiques et des danses tradition-
nelles, sa voix prenante, la beauté des textes qu’elle 
interprète, son aisance sur scène, sa créativité et son 
charisme, en font la digne héritière de sa mère, Am-
paro Ochoa, qui fut la plus grande chanteuse mexi-
caine du mouvement de la « Nueva Canción Latinoa-
mericana » dans les années 70, 80 et 90. Tarif A

Samedi 9 avril
Concert au CAC 20h30
Rencontre avec les jeunes talents
Récital Classique par les meilleurs élèves des écoles 
de musique des Hautes-Pyrénées. Libre participation

Vendredi 15 avril
Exposition de peintures au CAC
Jeanne Collongues
Vernissage 18h

Samedi 16 avril
Théâtre au CAC
Histoires à lire debout
de Jean-Paul Alègre par L’Alizé Théâtre. Un conte 
sur le devenir des livres et sur le pouvoir de l’infor-
matique, sur ceux qui aiment la lecture et ceux qui 
préfèrent l’ordinateur
Imaginez ce que font les livres, la nuit, dans les bi-
bliothèques lorsque les derniers visiteurs sont par-
tis? Ce que redoute ce vieux bibliothécaire ?
Et ce que veut cette jeune femme qui informatise, 
robotise, modernise? Pourquoi les épurateurs 
brûlent-ils les livres, mémoire des hommes ? Tarif B.

Vendredi 23 et samedi 24 avril
Concours d’accordéon au CAC
et au Centre Léo Lagrange
organisé par l’Accordéon Club de Séméac.

Jeudi 28 avril
Conférence au CAC 20h30
Amis du Parc National
Papillons volent...
de Jacques Vincens.
Libre participation

Vendredi 6 mai
ProjectionCaméra Vidéo CAC 20H30
Club Projection
Réalisations des adhérents du Caméra-Vidéo-Club

Samedi 7 mai
Exposition de peinture au CAC
Peintre de l’atelier
de Marie-Hélène Cabane et Jacques Artus Fontan
Vernissage 18h

Vendredi 13 mai
Théâtre au CAC
Triangle z’intimes
Compagnie Les Improsteurs. Qui 
est plus à même qu’une femme 
pour parler de la Femme ?

Vendredi 20 mai
Exposition de peintures et de sculpture
Exposition ARTI’CIM
Vernissage 18h. Exposition ouverte du 21 mai au 12 
juin. Artistes invités par l’Amicale des Arts de Séméac

Vendredi 27 mai 
Exposition de peintures
Jeanine Nardus
Vernissage 18h
Exposition ouverte du 28 mai au 11 juin

 Vendredi 10 et samedi 11 juin 
Théâtre au CAC 20h30
Spectacle de fin d’année
des Petits Pieds dans le Plat, club théâtre du CAC

Vendredi 17 juin
Exposition de peintures
Marc Dufrénois
Vernissage 18h. Du 18 juin au 2 juillet

Samedi 18 juin
Gala de fin d’année au CAC 18h
Espace de la danse
Danse classique, partenaire du CAC. Entrée 5 €

Samedi 25 juin
Soirée flamenca Danza au CAC 20h30
Flamenca
Ecole de flamenco partenaire du CAC. Entrée 10 €

Mardi 28 juin
Représentation scolaire au CAC 20h30
Les Fables de La Fontaine
par l’école Elémentaire Montaigu


